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Pour lutter contre la propagation du COVID-19 et les répercussions de la crise, l’EPER a mis sur pied ou 
adapté une trentaine de projets d’aide humanitaire et de coopération au développement dans environ 
25 pays d’Asie, d’Afrique, d’Amérique latine et d’Europe de l’Est.  

Dans un premier temps, l’objectif principal est de protéger les populations du virus et de limiter sa 
propagation au maximum grâce à des mesures de sensibilisation et d’hygiène. Il faut également fournir 
une aide d’urgence aux personnes qui se trouvent dans une situation critique en raison de la crise sani-
taire. Parallèlement, l’EPER analyse les répercussions de la pandémie à moyen et à long termes, notam-
ment économiques, sur ses bénéficiaires. Elle adapte ainsi ses projets en conséquence. De nombreuses 
personnes qui travaillaient de manière informelle ont par exemple perdu leurs moyens de subsistance 
du jour au lendemain. 

Dans le cadre de ses projets, l’EPER a pu soutenir, de différentes manières, les personnes les plus tou-
chées par la crise sanitaire.  

L’EPER dans le monde  

Formations à l’hygiène dans les camps de réfugiés rohingyas au Bangladesh 

Au mois de mai déjà, des premiers cas de coronavirus ont été si-
gnalés dans les camps de réfugiés rohingyas du sud du Bangla-
desh, où les personnes vivent entassées les unes sur les autres. A 
l’heure actuelle, il est difficile de savoir à quel point le virus s’est 
propagé. En effet, la population est rarement testée. Dans le cadre 
d’un projet d’aide d’urgence de l’EPER, plus de 100 centres médi-
caux situés dans les camps ont bénéficié de conseils pour monter 
des infrastructures d’hygiène. Le personnel médical et soignant a 
reçu des formations, notamment en hygiène et en prévention des 
infections. Face à l’étendue de la crise, le projet a été étendu à 
tous les autres établissements médicaux et centres de quarantaine 
publics destinés au COVID-19 du district de Cox’s Bazar. L’EPER a 
également fourni des moustiquaires, des nattes, des couvertures 
et des lampes électriques à 3500 personnes réfugiées âgées. Elles 
peuvent ainsi s’aménager un coin pour dormir à l’écart dans leur 
hutte et mieux respecter les mesures de distance sociale. Enfin, 
l’organisation fournit une aide alimentaire et financière à la popu-
lation afin qu’elle souffre le moins possible des restrictions liées au 
coronavirus. 

 

Fabrication de masques d’hygiène en Haïti 

En Haïti, plusieurs cliniques ont déjà dû fermer leurs portes. Leur per-
sonnel a été contaminé ou elles ne disposaient pas de l’équipement 
de protection nécessaire. Dans la région de la Grand’Anse, l’EPER a 
donc mandaté des ateliers de couture locaux pour fabriquer environ 
50 000 masques. Ces derniers sont redistribués aux centres médicaux. 
Les infrastructures publiques telles que les hôpitaux et les établisse-
ments pénitentiaires de la Grand’Anse ont également été équipés de 
savon, de chlore et d’équipements de protection.  

Dans la région, des affiches et des émissions de radio informaient la 
population haïtienne sur le coronavirus et les mesures de prévention 
nécessaires.  
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Soins à domicile en Europe de l’Est 

Dans plusieurs pays d’Europe de l’Est, comme la Serbie, la 
Roumanie, l’Ukraine et la Moldavie, les services de soins à 
domicile de l’EPER pour les personnes âgées vivant dans des 
régions reculées se poursuivent. Depuis l’éclatement de la 
pandémie, le personnel soignant reçoit des équipements de 
protection supplémentaires tels que des gants, des masques 
et des désinfectants. En Serbie, l’EPER avait obtenu une auto-
risation spéciale de l’Etat pour continuer à dispenser ses soins 
médicaux à domicile en dépit du couvre-feu, quand il était 
encore en vigueur. Les personnes âgées souffrent parfois 
beaucoup de l’isolement ou deviennent anxieuses en raison 
de la pandémie. En Moldavie, le service de soins les met en 
relation avec une psychologue formée, qui leur donne des 
consultations par téléphone. Toutes ces prestations soula-
gent les médecins et le personnel hospitalier, qui sont soumis 
à une forte pression en raison de l’augmentation rapide des 
cas de coronavirus.                                                                                                                                                                                                                                                                 

 

 

 

En Suisse, l’EPER reste proche de toutes celles et tous ceux qui se retrouvent dans une grande vulnéra-
bilité, quelles que soient les raisons. Il s’agit notamment de personnes migrantes âgées, sans papiers, 
réfugiées, au chômage depuis longtemps, sans abri ou souffrant d’une addiction. La perte d’emploi et 
le respect des distances sociales empêchent les personnes de nouer des liens. Ainsi, l’EPER les aide à 
surmonter cette période difficile d’isolement social, à revendiquer leur droit aux aides publiques et à 
retrouver un emploi.  

En Suisse, la pandémie de corona a beaucoup affecté les projets de l’EPER. L’organisation a adapté ses 
projets chaque fois que cela était possible afin de pouvoir les poursuivre. Pendant le confinement, les 
consultations et cours de langue ont par exemple été donnés en ligne. Les bureaux régionaux ont éga-
lement mis en place, en deux temps trois mouvements, des offres d’information et de soutien qui étaient 
essentielles en cette période d’isolement social.  

Parallèlement, les répercussions économiques et sociales de la pandémie se font de plus en plus sentir. 
Aussi, l’EPER poursuit ses projets à long terme en faveur des personnes les plus vulnérables qui étaient 
déjà précarisées avant la crise sanitaire.   

 

L’EPER en Suisse 

Un soutien pour les personnes migrantes, réfugiées et sans papiers 

Dans le canton de Genève, les collaboratrices et les collaborateurs du projet de l’EPER « Permanences 
volantes » (conseil pour les personnes migrantes) reçoivent chaque jour plus de 100 appels de personnes 
sans papiers, réfugiées et migrantes désespérées. Bon nombre d’entre elles travaillaient dans des mé-
nages privés avant la crise et ont perdu leur emploi et leur revenu depuis le confinement. A l’autre bout 
du fil, l’équipe de l’EPER informe ses interlocuteurs en différentes langues sur leurs droits en tant qu’em-
ployé.e.s et les renvoient vers des offres d’aide existantes. Enfin, l’EPER distribue des colis du cœur aux 
personnes démunies, sous forme de bons d’achat alimentaire.  
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Une aide pour les employé.e.s domestiques 

Dans le canton de Vaud, le service Chèques-emploi, qui donne notamment des conseils juridiques aux 
employé.e.s domestiques, reçoit également de nombreux appels depuis le début de la pandémie. En 
effet, les personnes travaillant dans l’économie domestique sont dans l’insécurité quant à leur situation 
professionnelle et leurs moyens de subsistance. Pendant le confinement, leur situation s’est de nouveau 
détériorée. Chèques-emploi les informe sur leurs droits ainsi que sur les devoirs des employeurs. L’EPER 
s’engage également sur la scène politique, aux côtés des syndicats UNIA et SSP, afin que les employé.e.s 
domestiques bénéficient de prestations d’aide publique.  

 

Conseils juridiques sur le droit du travail 

Face à la crise sanitaire, les employé.e.s se posent de nombreuses questions : vais-je continuer à toucher 
mon salaire ? Mon employeur peut-il me licencier ? Je suis salarié.e horaire et je ne reçois plus de man-
dats, donc je ne touche plus mon salaire. Que puis-je faire ? Pour les personnes socialement défavori-
sées, trouver des réponses à ces questions est souvent très compliqué. A l’autre bout du fil, les juristes 
expérimenté.e.s de l’EPER les conseillent gratuitement et trouvent des solutions avec elles. 

 

Pendant la pandémie, les collaboratrices et les collaborateurs 
de l’EPER sont confrontés à des défis de taille. Bon nombre 
d’activités ne peuvent être poursuivies sous leur forme habi-
tuelle. De plus en plus de personnes demandent des conseils 
et un soutien. Pour relever les nombreux défis actuels, nous 
avons encore besoin de votre aide. En faisant un don, vous 
protégez les plus démunis des répercussions de la pandémie.  

 

 

 

www.eper.ch/pandemie-corona 
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